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Alerte sur l'avenir de la viticulture bio après le retrait des cuivres
Question écrite n° 10196

Texte de la question

Mme Sophie-Laurence Roy alerte Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur les
conséquences majeures des récentes décisions de l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de
l'environnement et du travail (ANSES) concernant les spécialités cupriques utilisées en viticulture, en particulier
dans les exploitations biologiques. Le 15 juillet 2025, l'ANSES a retiré ou restreint de nombreux usages de
produits à base de cuivre, parmi les plus efficaces contre le mildiou, non pas en raison de données démontrant
une dangerosité avérée, mais faute d'éléments jugés suffisants pour exclure tout risque pour les travailleurs.
Parmi les produits concernés figurent notamment les gammes Kocide, BB Macc 80, Sodicuivre, Bordo 20
microetCopernico HiBio, ainsi que des restrictions importantes sur Héliocuivre et Champ Flo Ampli. Ces
décisions entraînent une réduction de près de 50 % des solutions disponibles pour lutter contre le mildiou en
viticulture biologique, alors qu'aucune alternative d'efficacité équivalente n'est aujourd'hui disponible. Si aucune
mesure corrective n'est prise d'ici 2027, la filière bio risque de se retrouver dans une impasse technique majeure
: baisse des rendements, perte de qualité sur les millésimes humides, voire retour contraint vers des pratiques
conventionnelles, remettant en cause des années d'efforts publics et privés en faveur de la transition
agroécologique. Elle souligne que le Gouvernement, via le comité de suivi des autorisations de mise sur le
marché, a été consulté en amont de ces décisions et qu'il dispose désormais de leviers renforcés pour
intervenir, notamment depuis le décret du 8 juillet 2025 qui lui permet de s'opposer à certaines décisions de
l'ANSES pour préserver des usages prioritaires. Aussi, elle souhaite connaître la position du Gouvernement sur
ce dossier crucial et les mesures qu'il entend prendre pour défendre activement la viticulture biologique
française dans ce contexte ; soutenir les démarches de réexamen ou de recours engagées par la filière ; et
garantir que les producteurs ne soient pas abandonnés alors même que l'État les a accompagnés et
encouragés à s'engager dans la conversion biologique depuis des années.
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